

COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

Lundi 4 septembre 2023

Informations aux parents des enfants scolarisés à l’école élémentaire d’Aussac-Vadalle
 
			    




Madame, Monsieur, Chers parents,




Nous avons le plaisir d’accueillir votre enfant à l’école élémentaire d’Aussac-Vadalle pour l’année 2023-2024.


Nous avons décidé à compter de cette année d’adapter le règlement périscolaire et le permis de bonne conduite. En effet nous avons souhaité actualiser ces documents afin de les rendre plus lisibles et d’intégrer dans le permis de bonne conduite la possibilité de regagner des points.
Nous avons également associé l’équipe enseignante afin  d’homogénéiser les comportements entre scolaire et périscolaire et dans une dynamique partagée.
Le règlement périscolaire et le tableau des points sont à conserver. Le permis à points est à compléter avec le nom et le prénom de votre enfant en précisant sa classe. Ce document sera à remettre à l’école au plus vite.
Vous n’avez pas besoin de le signer, son retour complété comme indiqué est suffisant.


Concernant le restaurant scolaire, exceptionnellement et en raison de l’arrêt de travail de notre cuisinier, nous avons fait appel à la SODEXO, qui assurera la production des repas par liaison froide tous les jours jusqu’au retour de l’agent. Les menus sont donc établis par le fournisseur.


Les élus et les agents sont à votre disposition si vous souhaitez plus de précision ou si vous avez des questions complémentaires.



Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Chers parents, mes sincères salutations.
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